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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Marrre de Blaye (33390)

L'an deux mitle vingt-trois le 21 mars. [e Conseil Municipal de la Commune de Blaye étant
assemblé en session ordinaire, salte du conseil municipat, après convocation légale en

date du 15 mars 2023. sous [a présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de Btaye.

Etaient excusés et représentés par pouvoit:
Mme DUBOURG à M. BALDES. Mme PAIN-GOJOSSO à M. CARREAU' Mme BAYLE à

Mme SARRAUTE, MME BAUDERE à M. BROSSARD, M RENAUD à MME SENTIER

Etaient excusés:
M ELIAS. Mme LUCKHAUS

conformément à l'article I - 2121-15 du Code Générat des Collectivités TerritorLales, M

EYMAS est é[u secrétaire de séance, et ceci à t'unanimité des membres présents

Conseilters en exercice : Z
Conseltlers présents : 20
Conseillers votants : 25

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à [a Sous-Préfecture te 23/03/23
ldentifiant de télétransmission : 033-
z1330058500014-20æ0321-70159-DE-1-1
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Le Conseil Municlpal détibère à la majorité

Sur [a base du Code Générat des Cottectivités Tenitoriales et notamment les articles

L2343.1 et L2343.2, sur demande de Monsieur le Maire, Monsieur Fabrice SABOURAUD

informe l'assembtée municipale que l'exécuhon des dépenses et des ÿecettes retatives à

l'exercice 2022, a élé réatisée par [e Receveur en poste à saint André de cubzac et que

[e compte de gestion étabti par ce demier et transmis avant [e 1"' juln comme [a loi lui en

fait obtigation, est conforme au compte administratif de [a commune'

Considérant t'identité de vateur entre les écritures du compte administratif du Maire et

du compte de gestion du Receveur, it est demandé au conseit municipal d'adopter [e

compte de gestion du budget principal 2022.

La commission n'6 (Finances / Ressources Humaines) s'est réunie [e 13 mars 2023 et a

pris acte.

Fait et adopte à ta majorité en séance' les jours, mois et an susdits :

La présente délibéranon peut farre l'obter d'un recours pour excès de pouvorr devant ie lnbunal AdmrnistratrF de

Bordeaux dans un délai de deux mois â compter de sâ publication et de sa réception par ie représentant de i'EIat

ètF
hé,

Mada UTE

Etaient présents :

M. BALDES. Maire.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD, Mme GIROTTI, M. CARREAU, Mme MERCHADOU' M.

SABOURAUD , M SERAFFON, Adjoints, Mme HIMPENS. Mme GRANGEON' M CASTETS,

M DURANT. Mme THEUIL. M. CARDOSO. Mme HOLGADO, M. FYMAS' Mme SENTIER, M.

MOINET. Mme SANCHEZ, M. JOUBE, Conseitters Municipaux.

Pour : 23
Contre : 2
Abstention : 0

Pour


